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Comparaison entre les prix de transport par
chemin de fer et par voies navigables,

par CHARLES BOREL, ingenieur, ä Geneve.

Sous ce titre, le Bulletin technique a reproduit, dans ses
numeros des 8 et 22 octobre 1927, un interessant article sur
les conditions que presente le reseau navigable frangais, par
M. 0. Jacquinot, une autorite en la matiere et l'auteur d'ou-
vrages apprecies. Les renseignements qu'il fournit et les
critiques auxquelles il soumet les appreeiations, plus enthou-
siastes que competentes, de certains partisans francais des

transports par bateaux, sont instruetifs et meritent toute
l'attention des milieux interesses.

L'article en question ayant toutefois paru sans commen-
taire, et sous le titre tres general ci-dessus, dans une impor-
tante revue de la Suisse romande, et cela au moment oü
l'opinion publique est vivement preoecupee par la question
du canal transhelvetique du Rhone au Rhin, le lecteur court
le risque de commettre une grosse erreur en appliquant sans
autre les conclusions de M. Jacquinot ä la voie d'eau projetee
chez nous. Dans l'interet de l'exactitude, dans celui du
developpement de notre pays, il est donc utile de prevenir pareille
erreur.

Partant du principe que, de meme que le chemin de fer,
la voie d'eau doit supporter les frais de son entretien et les

charges de la depense de premier etablissement, et opposant
au tarif ferroviaire le montant, corrige en consequence, du
fret, M. Jacquinot conclut que « dans leur etat actuel, les
voies navigables sont plutot inferieures aux chemins de fer
au point de vue du bon marche des transports ».

Nous sommes egalement d'avis que les transports par eau
doivent supporter, pour le moins, les frais d'entretien du
canal, lequel ne se justifie que si ses avantages directs et indi-
rects compensent largement les sacrifices qu'entraine sa
construction. En ce qui concerne la couverture directe et
integrale des interets et de l'amortissement du capital engage
dans la voie, on ne saurait, par contre, assimiler les deux
modes de transport. De meme que les routes, le canal est
ouvert ä chacun, tandis que la Compagnie de chemin de fer
jouit d'un monopole et exploite seule son reseau. Sa position
differe sensiblement de celle de l'usager d'une voie publique.

Quoi qu'il en soit, et meme si l'on admet, sans autre, en ce

qui concerne les canaux frangais « dans leur etat actuel », les

arguments et les conclusions de M. Jacquinot, il importe
essentiellement de savoir jusqu'a quel point son article peut
s'appliquer egalement au canal suisse du Rhone au Rhin.

Un parallele s'impose donc entre ce dernier et la voie d'eau
que M. Jacquinot cite en exemple, et dont il decrit en detail
le fonctionnement actuel dans son ouvrage, paru en 1927 :

« Navigation interieure. Le Reseau navigable frangais ». Cet
interessant travail va nous fournir tous les renseignements
desirables sur la ligne de Paris ä Douai, qui constitue « l'ar-
tere principale du reseau navigable frangais ».

En 1912, et selon les sections, son tonnage representait en
effet de 6,3 ä 4,3 millions de tonnes par an. Le bief de partage
comprenant le fameux souterrain de Saint-Quentin fut
construit, avec une interruption de vingt-neuf ans, entre
1768 et 1810 ; l'ouverture du canal, sur toute sa longueur,
date de 1825. Depuis lors, ses dimensions furent successive-

ment portees au gabarit de la peniche de 285 t ; en 1900, le
doublement des ecluses etait acheve et, en 1912, l'execution
des grandes ecluses et des barrages sur l'Oise, entre Pontoise
et Jauville.

II s'agit donc ici d'une voie navigable ä faible gabarit,
construite avant l'etablissement des chemins de fer, pour les
besoins et selon la technique de l'epoque, et amelioree depuis
dans une certaine mesure. Le canal actuel permet le croise-
ment des peniches, sauf dans le bief de partage de 20 km,

lequel est ä voie unique et oü le trafic atteint precis ement
son maximum.

Sur le trajet considere, on rencontre 80 ecluses d'un «type
dejä ancien en general », lesquelles necessitent de longs sta-
tionnements, du fait du trafic intense. Au printemps et en
automne, les grands vents arretent la circulation dans la
region miniere, parfois durant plusieurs semaines, et compro-
mettent pour longtemps la regularite des transports. Les crues
de la Seine proeluisent des perturbations analogues, dont la
repercussion s'etend, au nord, jusqu'a Dunkerque. Des ports
de garage faisant defaut, il en resulte des aecumulations
considerables de bateaux dans le canal etroit, dejä encombre
en maint endroit par les bateaux, qui desservent les usines
et les vastes eultures riveraines de betteraves en utilisant la
berge elle-meme pour les Operations de transbordement. Dans
les conditions actuelles, nous apprend M. Jacquinot, les
peniches ne progressent, en moyenne, que de 15 km par
journee de dix heures. Ajoutons que, sauf sur la Seine, sur
l'Oise et dans le souterrain de Saint-Quentin, la traction des
peniches s'opere encore par chevaux.

Bien differentes sont les conditions que presentera la voie
d'eau projetee en Suisse. A double voie, au gabarit de 600 t
k construire et ä equiper selon les procedes les plus modernes,
ne comptant que 25 ecluses, eile n'aura ä faire face, pour
obtenir un rendement süffisant, qu'ä la dixieme partie du
trafic de Saint-Quentin, tout en possedant, avec ses nombreux
ports de garage et de transbordement, une capacite annuelle
de 1,5 million de tonnes. Comme sur les canaux allemands, la
vitesse moyenne des bateaux en marche sera ici de 4,2 km
ä l'heure, et mime plus sur les parcours lacustres qui repre-
sentent 30 % du developpement de la voie.

Si le coüt du transport par eau est fonction de la naviga-
bilite du canal, il depend dans une plus grande mesure encore
du mode d'exploitation. Or, dans la region qu'il considere,
M. Jacquinot releve que, par suite des encombrements, de
«l'insuffisance de l'outillage » et « des coutumes deplorables
qui regissent la manutention des marchandises » et leur expe-
dition, les bateaux perdent 9/ln de leur temps en stationne-
ments. En consequence, une peniche n'aecomplit generalement

que trois fois par an le trajet aller et retour, de 350 km,
entre Paris et Douai.

« Nous touchons ici, ecrit l'auteur, une des plaies les plus
graves de la navigation sur cette ligne, car l'element principal
du fret est la perte de temps enorme pour le dechargement,
la recherche d'un nouveau fret et l'attente au chargement. »

«C'est une question d'organisation», ajoute M. Jacquinot,
dont les calculs detailles demontrent que, meme dans l'etat
actuel de la voie, le stationnement pourrait etre reduit de
plus de moitie, et cette estimation est moderee, par une
Organisation plus rationnelle du trafic et de l'exploitation. »
« Une autre amelioration importante concerne la traction ;
eile pourrait procurer une economie qui est d'environ la moitie
de la precedente. »

M. Jacquinot calcule que les frais de stationnement, de
1 fr. 89 en 1912, pourraient etre ramenes ä 0,83. Selon l'en-
quete de M. le Dr Strickler, ces frais atteignent, pour la batel-
lerie rhenane de 300 ä 600 tonnes, de 0,80 ä 0,90 fr. par tonne
transportee.

Chacun connait l'outillage et l'organisation du trafic du
port de Bäle. II est evident que la navigation reguliere ne
penetrera, en amont de ce port, qu'au für et ä mesure de
l'organisation d'une exploitation semblable dans les etapes
superieures. II est donc indique d'appliquer au canal suisse
un chiffre se rapprochant de celui du Rhin, et de celui que
M. Jacquinot estime realisable entre Paris et le Nord.

II resulte des citations memes de l'auteur, que son article
et ses conclusions ne se rapportent qu'aux canaux frangais
dans leur etat actuel, et ne peuvent aueunement s'appliquer
au canal suisse du Rhone au Rhin.
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Nous voulons profiter de l'occasion pour ajouter quelques
mots au sujet des comparaisons ä etablir entre le fret du
bateau et le prix du transport par rail. Une prudence extreme
s'impose dans ce domaine, car on peut faire dire aux chiffres

ce que l'on veut, en les choisissant parmi les innombrables
tarifs constamment variables, tout en negligeant de tenir

compte des circonstances qui les expliquent, et des conse-

quences qu'ils peuvent entrainer.
Selon M. Jacquinot (p. 124), le fret par eau entre Lens

et Paris (370 km) etait, en 1912 et pour la houille, de

547: 370 1,48 ct par t.km, chiffre qu'une exploitation mieux
organisee ramenerait ä 420 : 370 1,14 ct. Selon M. Strickler,
il etait sur le Rhin, en 1924, stationnements et transborde-
ments compris, de 0,81 ct. par t.km entre Rotterdam et
Mannheim.

0,87 ct. par t.km entre Rotterdam et Strasbourg,
env. 1,28 ct. » » Ruhrort et Mannheim,
env. 1,18 ct. » » Ruhrort et Kehl,
env. 1,58 ct. » » Ruhrort et Bäle,

ce dernier chiffre devant etre sensiblement reduit par la
regularisation projetee du secteur Strasbourg-Bäle. (La diffe-

rence entre les taux ci-dessus est due au jeu combine de la
diminution des frais avec la longueur croissante du trajet, de

leur augmentation par la pente croissante du fleuve, et par
la repartition des frais de stationnement et de transbordement

sur un nombre plus ou moins grand de kilometres.)
Aucune raison ne s'oppose ä l'adoption de bases analogues

pour le canal suisse. Rappeions que, par prudence et pour
tenir compte de la participation des transports par eau aux'
frais d'entretien et du service des interets de la voie, notre

enquete economique de 1923-24 est basee sur un fret moyen,
en Suisse, de 3,4 ct/km pour les parcours rivieres et canal, et
de 2,4 ct/km pour les parcours lacustres.

La question des tarifs ferroviaires ä considerer est beaucoup

plus delicate ä resoudre, surtout lorsqu'on etudie le probleme
au point de vue de 1'economie nationale.

Le batelier se trouve constamment en presence de la

concurrence des autres usagers de la voie, et de celle du chemin
de fer. Pour tous ses transports, Joptte concurrence fixe ses

prix aux taux le plus bas possible. Si son gain devient insuf-

fisant, l'entrepreneur de transports par eau est seul ä en

souffrir, avec le milieu restreint des co-interesses.

Le chemin de fer dispose du monopole sur son reseau.

Lorsque, dans sa lutte contre les voies concurrentes, il est
conduit ä ramener certains tarifs bien en dessous du coüt
reel (c'est-ä-dire tenant compte de toutes les charges), ce

sacrifice est compense ]Jii des augmentations du prix des

transports non concurrences. De toute facon, c'est l'economie
nationale qui, sous une forme ou une autre, supporte les

consequences. d'une guerre de tarifs destinee soit ä ruiner le

canal, partie indispensable de l'outillage economique du pays,
soit ä enlever du transit au rail des contrees voisines, au grand

profit des tiers etrangers.
En Suisse surtout, dont les chemins de fer sont nationalises,

il n'est donc pas indique de mettre en regard, sans autre, le

fret du bateau et le tarif de combat le plus bas du rail. Pour

ce dernier, il faudrait logiquement tenir compte du prix de

revient reel, ce qui modifie entierement les donnees compara-
tives generalement avancees.

En 1924, le transport des marchandises a procure aux
C. F. F. une recette moyenne de 12,7 ct. par t.km. Comme

leur budget ne .s'equilibrait pas entierement encore, cette
annee-lä, et que ce fait ne peut guere etre attribue ä la modi-
cite de prix des autres transports des voyageurs (par exemple),

il faut bien considerer le chiffre ci-dessus de 12,7 ct. comme

un prix de revient reel. De toute evidence, et dans une mesure

equitable et raisonnable, les tarifs doivent tenir compte de la

valeur de la marchandise et se reduire, en consequence, ä un
minimum pour le charbon, par exemple.

Mais lorsqu'on rencontre des tarifs de combat s'abaissant
jusqu'a 3,4 ct. la t.km, ou l'anomalie de prix de transports qui,
selon la concurrence du dehors, varient du simple au triple
pour le meme parcours et la meme marchandise, on peut se

demander si de semblables mesures correspondent bien, tout
compte fait, ä l'interet general. Les transports ä tarifs dits
«exceptionnels » s'appliquant essentiellement au transit
nord-sud et constituant une importante partie du trafic, il est
facile de conclure qu'ils grevent lourdement le prix de beaucoup

de transports interieurs.
Quoi qu'il en soit, de ces faits et de tout ce qui precede se

degagent les conclusions suivantes :

L'article de M. Jacquinot, paru dans le Bulletin technique
interessant et instructif en ce qui concerne les canaux frangais
dans leur etat et avec leur exraffitation actuels, ne se rapporte
en aucune maniere ä la voie d'eau projetee en Suisse.

L'examen de la justification economique d'un canal necessite

la comparaison objective des frets ä prevoir et des prix
des moyens de transport existants. La plus grande circons-
pection s'impose dans le choix des chiffres ä opposer les uns
aux autres, lequel doit exclure des tarifs de combat, de nature
passagere, notoirement inferieurs au coüt reel et ne corres-
pondant pas aux interets generaux.

Chaque jour, les resultajK des enquetes entreprises, demon-

trant l'utilite et fournissant la justification de la voie navigable

suisse du Rhone au Rhin, se trouvent confirmes par les

evenements et par les faits nouveaux qui ressortent des

discussions auxquelles le projet de cette voie donne lieu.

Les applications domestiques et agricoles
de l'energie electrique.

Dans son rapport1 sur l'annee 1927, le Comite de l'Union de

Centrales suisses d'electricite constate que «l'alimentation du

pays en energie electrique s'est developpee, en 1927, d'une
maniere normale, continue. Les progres dans la vente d'energie

ont ete plus sensibles dans les menages que dans Vindustrie.
Le charbon etant redevenu meilleur marche, il y a aujourd'hui

peu de chance de voir l'industrie consommer pour des

applications thermiques de l'6nergie dite «inconstante » en

quantite croissante.
» Par contre, l'energie de nuit trouve de plus en plus emploi

dans Vagricullure et surtout dans les menages, k des prix qui,
quoique modestes, sont cependant plus remunerateurs que
ceux payes pour l'energie employee en gros ä des applications
thermiques. Lorsqu'on parcourt les rapports de gestion des

differentes entreprises suisses de production et de distribution

d'energie, on constate que l'augmentation des recettes
est partout proportionnellement inferieure ä l'augmentation
dans le debit d'energie. Nulle part il ne fut question d'elever
les prix, les reduetions de tarif sont au contraire nombreuses.
D'autres reduetions se manifesteront si on laisse aux centrales
le temps d'amortir leurs installations et si on ne les fait pas
trop servir dans l'interet du fisc ».

Meme note dans un article de M. P. Bonetti sur « Le appli-
cazioni domestiche della energia elettrica » paru dans
« L'Energia Elettrica » d'avril dernier. En raison de la «

Saturation » des autres march6s en energie electrique « de nouveaux
debouches, dit M. Bonetti, doivent etre cherches et eultives
dans les applications domestiques et agricoles de l'electricite».
« On a reconnu recemment, ajoute-t-il, que les menages sont
susceptibles de constituer, dans un avenir immcdial, des

debouches de grande consommation si certaines conditions
sont rrahsees, dont les principales sont un facteur de charge

1 Bulletin de l'Association suisse des Eiectriciens, du 22 mai 1928, page 350.
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